
 

Il appartient au candidat de vérifier qu’il a reçu un sujet complet et correspondant à l’épreuve à laquelle il se 
présente.  

Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur votre 
copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à formuler 
une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
Le fait de rendre une copie blanche est éliminatoire. 
         Tournez la page S.V.P 
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CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES  

-------- 
 

Concours externe - Concours externe spécial langue régionale - Troisième concours 

Second concours interne - Concours interne spécial langue régionale 
  

 
Troisième épreuve d’admissibilité 

 
Épreuve écrite d’application dans le domaine 

Histoire, géographie, enseignement moral et civique 
 

L'épreuve a pour objectif d'apprécier la capacité du candidat à proposer une démarche d'apprentissage 
progressive et cohérente. 
Au titre d'une session, la commission nationale compétente détermine deux composantes parmi les trois 
enseignements suivants : histoire, géographie, enseignement moral et civique. 
L'épreuve consiste en la conception et/ou l'analyse d'une ou plusieurs séquences ou séances 
d'enseignement à l'école primaire (cycle 1 à 3). Elle peut comporter des questions visant à la vérification 
des connaissances disciplinaires du candidat  
 

 
Durée : 3 heures  

 
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document et de tout matériel électronique est 
rigoureusement interdit. 
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Composante histoire (12 points) 

 
1. « Les lois scolaires de Jules Ferry » sont identifiées comme « un des principaux repères 
chronologiques à construire » dans les programmes de CM2.  
A partir de vos connaissances et du dossier documentaire, expliquez de quelle manière l’école 
primaire publique a participé à l’enracinement des idées républicaines en France au début de la IIIe 
République. 
 
2. Vous enseignez en classe de CM2 et vous préparez une séquence d’apprentissage portant sur le 
sous-thème « L’école primaire au temps de Jules Ferry » du thème 1 du programme d’histoire. 
Précisez le titre des séances qui composent votre séquence d’apprentissage et ses objectifs en 
termes de compétences, de connaissances ainsi que le lexique que vous mobiliserez avec les 
élèves. 
 
3. Choisissez un document du dossier que vous utiliseriez dans le cadre de cette séquence. 
Justifiez votre choix. Puis détaillez l’exploitation pédagogique que vous en feriez en classe. Enfin, 
proposez une trace écrite à réaliser avec les élèves à l’issue de cette exploitation.  

 
Composante enseignement moral et civique (8 points) 

 
Le programme d’enseignement moral et civique du cycle 3 rappelle que :  
« Les quatre valeurs et principes majeurs de la République française sont la liberté, l’égalité, la 
fraternité et la laïcité. S’en déduisent la solidarité, l’égalité entre les hommes et les femmes, ainsi 
que le refus de toutes les formes de discriminations ». 
 
1. Vous enseignez en classe de CM2. Indiquez quelle définition de la laïcité vous donnerez aux 
élèves.  
 
2. Dans l’objectif d’organiser la journée nationale de la laïcité du 9 décembre, vous avez pris 
connaissance des représentations initiales que des élèves ont de la laïcité (document 8). Expliquez 
de quelle manière vous utiliserez la Charte de la laïcité pour faire évoluer ces représentations 
initiales.  



 
 

 
 

Sommaire du dossier documentaire 

 
1. Extrait de : Programme d’enseignement du cycle de consolidation (histoire, cycle 3), d’après le 
BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 et le BOEN n° 25 du 22 juin 2023. 
 
2. Extraits de : Pierre Barral, « Jules Ferry et l'école rurale », Tréma, 12-13 | 1997, 7-16. 
 
3. Extraits de : Loi du 28 mars 1882 sur l’enseignement primaire obligatoire. 
 
4. Extraits de : Conférence pédagogique sur l’instruction civique, réalisée par M. Leroux, instituteur 
à la Jaille-Yvon, 1907.  
 
5. Carte postale de la mairie école d’Arcy-sur-Cure en 1909 (Yonne). 
 
6. Photographie d’une classe de garçons de l’école d’Orbigny en 1909 (Indre-et-Loire). 
 
7. Extrait de : Programme d’enseignement du cycle de consolidation (EMC, cycle 3), d’après le 
BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 et le BOEN n° 25 du 22 juin 2023. 
 
8. Charte de la laïcité à l’École. 
 
9. Deux affiches exprimant les représentations initiales d’élèves de CM2, recueillies dans une 
classe de l’académie d’Orléans-Tours, pour l’organisation de la journée de la laïcité du 9 décembre 
2022.  
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Document n°1. Extrait de : Programme d’enseignement du cycle de consolidation (histoire, cycle 
3), d’après le BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 et le BOEN n° 25 du 22 juin 2023. 
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Document n°2. Extraits de : Pierre Barral, « Jules Ferry et l'école rurale », Tréma, 12-13 | 1997, 7-
16. 
 
Source : https://journals.openedition.org/trema/1829 

Pour Ferry, comme pour Gambetta et pour tous leurs compagnons de lutte, l'école apparaît comme 
la base de la République à fonder : il lui revient d'orienter la vie civique, et d'abord au village. Elle 
doit redresser les principes de la culture, les axes de la société, les règles du pouvoir. La clef en est 
bien sûr « la laïcité » […]. Encore faut-il cerner la signification du terme et en dégager les axes 
complémentaires. 

L'innovation spectaculaire est la séparation de l'école et des Églises (en fait avant tout de l'Église 
catholique). Ceci représente une rupture radicale avec la pratique antérieure des régimes français 
successifs ; ceci représente aussi une différenciation explicite avec la pratique des autres nations 
européennes qui laissent toutes alors aux courants religieux quelque influence sur la formation 
spirituelle des élèves. Ferry, lui, déclare le 10 juin 1881 : « L'Instruction publique, qui est le premier 
des services publics, doit tôt ou tard être sécularisée comme l'ont été depuis 1789 et le 
gouvernement, et les institutions, et les lois ». Sécularisation effectuée par la loi du 28 mars 1882, 
complétée le 30 octobre 1886. La laïcisation des programmes supprime les leçons de catéchisme, 
que donnait l'instituteur sous le contrôle du curé ou du pasteur. Les leçons de morale qui y sont 
substituées doivent ignorer toute motivation métaphysique : « la vraie morale, la grande morale, la 
morale éternelle c'est la morale sans épithète » (2 juillet 1881). La laïcisation du personnel implique 
l'exclusion des membres des congrégations, qui tenaient la majorité des écoles publiques de filles ; 
en pratique, le recrutement de laïques qualifiées nécessite des délais et la transition se prolonge 
sur une génération. 

Sur le sens profond de cette sécularisation, un débat est ouvert. Jules Ferry répète avec insistance 
que l'émancipation de l'Église ne comporte pas de persécution des croyances : « oui, nous avons 
voulu la lutte anticléricale, mais la lutte antireligieuse, jamais » (10 juin 1881) ; « l'irréligion d'État, le 
fanatisme à rebours, nous le réprouvons autant que vous » (11 mars 1882). […] 

Souhaitant par conviction la disparition de la foi, il l'attend du progrès de l'instruction dans la longue 
durée. Non certes d'une contrainte sur les esprits, qu'il écarte par libéralisme viscéral comme par 
réalisme politique. 

Car il perçoit bien que la France rurale reste largement attachée aux traditions religieuses. […] 

Comme Gambetta, Ferry mesure en effet l'enjeu électoral : la population rurale constitue encore les 
deux tiers de la population totale. […] Aussi, face aux intransigeants, déclare-t-il à Périgueux en 
1884 : « la République sera la République des paysans ou elle ne sera pas ». Et un an après à 
Bordeaux, il salue cette « force immense », « avec ses facultés propres » : « nous avons conquis le 
suffrage universel des campagnes : gardons-le bien, ne l'inquiétons pas, ne le lassons pas ! ». Il 
appartient à l'école de consolider cet acquis dans les générations à venir par l'instruction civique. 

‒ 24 ‒



 
 

 
 

Document n°2. Extraits de : Pierre Barral, « Jules Ferry et l'école rurale », Tréma, 12-13 | 1997, 7-
16. 
 
Source : https://journals.openedition.org/trema/1829 

Pour Ferry, comme pour Gambetta et pour tous leurs compagnons de lutte, l'école apparaît comme 
la base de la République à fonder : il lui revient d'orienter la vie civique, et d'abord au village. Elle 
doit redresser les principes de la culture, les axes de la société, les règles du pouvoir. La clef en est 
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en pratique, le recrutement de laïques qualifiées nécessite des délais et la transition se prolonge 
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que l'émancipation de l'Église ne comporte pas de persécution des croyances : « oui, nous avons 
voulu la lutte anticléricale, mais la lutte antireligieuse, jamais » (10 juin 1881) ; « l'irréligion d'État, le 
fanatisme à rebours, nous le réprouvons autant que vous » (11 mars 1882). […] 
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durée. Non certes d'une contrainte sur les esprits, qu'il écarte par libéralisme viscéral comme par 
réalisme politique. 

Car il perçoit bien que la France rurale reste largement attachée aux traditions religieuses. […] 
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deux tiers de la population totale. […] Aussi, face aux intransigeants, déclare-t-il à Périgueux en 
1884 : « la République sera la République des paysans ou elle ne sera pas ». Et un an après à 
Bordeaux, il salue cette « force immense », « avec ses facultés propres » : « nous avons conquis le 
suffrage universel des campagnes : gardons-le bien, ne l'inquiétons pas, ne le lassons pas ! ». Il 
appartient à l'école de consolider cet acquis dans les générations à venir par l'instruction civique. 

 
 

 
 

Document n°3. Extraits : Loi du 28 mars 1882 sur l’enseignement primaire obligatoire. 
 
Source : https://www.legifrance.gouv.fr 
 
Art. 1er- L'enseignement primaire comprend :  
L'instruction morale et civique ;  
La lecture et l'écriture ;  
La langue et les éléments de la littérature française ;  
La géographie, particulièrement celle de la France ;  
L'histoire, particulièrement celle de la France jusqu'à nos jours ;  
Quelques leçons usuelles de droit et d'économie politique ;  
Les éléments des sciences naturelles physiques et mathématiques ; leurs applications à 
l'agriculture, à l'hygiène, aux arts industriels, travaux manuels et usage des outils des principaux 
métiers ;  
Les éléments du dessin, du modelage et de la musique ;  
La gymnastique ;  
Pour les garçons, les exercices militaires ;  
Pour les filles, les travaux à l'aiguille.  
L'article 23 de la loi du 15 mars 1850 est abrogé.  
 
Art. 2- Les écoles primaires publiques vaqueront un jour par semaine, en outre du dimanche, afin 
de permettre aux parents de faire donner, s'ils le désirent, à leurs enfants, l'instruction religieuse, en 
dehors des édifices scolaires. L'enseignement religieux est facultatif dans les écoles privées.  
 
[…]  
 
Art. 4- L'instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes âgés de six ans à treize 
ans révolus ; elle peut être donnée soit dans les établissements d'instruction primaire ou 
secondaire, soit dans les écoles publiques ou libres, soit dans les familles, par le père de famille lui-
même ou par toute personne qu'il aura choisie.  
 
 
 

‒ 25 ‒ Tournez la page S.V.P.



 
 

 
 

Document n°4. Extraits de : Conférence pédagogique sur l’instruction civique, réalisée par M.  
Leroux, instituteur à la Jaille-Yvon, 1907. 
 
Source : archives ADML, 448 T 1 https://archives.maine-et-loire.fr   
 
L’enseignement de l’Instruction civique est nécessaire à l’École primaire. 
« L’éducation doit être en harmonie avec les lois qui régissent un pays » a dit Montesquieu. Un 
peuple républicain, comme le peuple français, doit avoir des mœurs républicaines. On donnera au 
citoyen français une âme républicaine, en lui faisant connaître ses droits et ses devoirs civiques ; en 
lui montrant la nécessité des lois qu’on lui impose, en le mettant en garde contre les sentiments de 
révolte qui pourraient naître en lui, quand une mesure gouvernementale lui semble mauvaise : les 
violences ont rarement donné de bons résultats. L’instituteur montrera à ses élèves la supériorité du 
régime républicain, avec lequel le peuple est souverain. Il leur fera comprendre que le citoyen, pour 
mériter ce nom, doit être instruit et éclairé. L’enfant doit aussi avoir le culte de la Patrie, cet héritage 
que nos aïeux ont amélioré peu à peu et que nous devons, à notre tour, faire prospérer. 
En un mot, l’instituteur s’efforcera de former des citoyens aux mœurs républicaines, il fera germer 
en eux des sentiments de liberté politique, de solidarité sociale et de patriotisme. 
Il faut distinguer le savoir civique et l’éducation civique : le fait et la cause. 
L’enseignement civique ne devra pas être négligé dans les écoles de filles. Plus tard, la fillette 
devenue femme, exercera une influence salutaire sur son frère, son époux, ses fils.  
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lui montrant la nécessité des lois qu’on lui impose, en le mettant en garde contre les sentiments de 
révolte qui pourraient naître en lui, quand une mesure gouvernementale lui semble mauvaise : les 
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Document n°5. Carte postale de la mairie école d’Arcy-sur-Cure en 1909 (Yonne). 
 

 
 
Source : Collections du Musée national de l’éducation / MUNAE / Rouen 
Numéro d'inventaire : 1981.00015.2 
Sur la façade centrale du bâtiment on lit : « Mairie » et « République française »  
Sur la façade droite du bâtiment, on lit « école communale des filles » 
Sur la façade gauche du bâtiment, il est inscrit « école communale des garçons » 
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Document n°6. Photographie d’une classe de garçons de l’école d’Orbigny en 1909 (Indre-et-
Loire). 
Source : Archives départementales de la Drome. 23FI - Fonds de l’exposition « Autrefois l’école ». 
https://archives.ladrome.fr  
 

 
 
Au tableau, on peut lire : « Mardi 2 mars 1909. Morale. Être économe, c’est ménager ce que l’on 
possède et ne l’employer qu’à des choses utiles. Le contraire est la prodigalité qui fait dépenser 
sans compter. L’économie procure le bien-être dans le présent et l’avenir. La prodigalité mène à la 
ruine et à la misère ». 
 
 



 
 

 
 

Document n°7. Extrait de : Programme d’enseignement du cycle de consolidation (EMC, cycle 3), 
d’après le BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 et le BOEN n° 25 du 22 juin 2023. 
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Document 8. Charte de la laïcité à l’école.  
 
Source : https://www.education.gouv.fr 
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Document 8. Charte de la laïcité à l’école.  
 
Source : https://www.education.gouv.fr 
 
 
 

 
 

 
 

Document 9. Deux affiches exprimant les représentations initiales d’élèves de CM2, recueillies 
dans une classe de l’académie d’Orléans-Tours, pour l’organisation de la journée de la laïcité du 9 
décembre 2022.   
 
Affiche A : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Affiche B: 
 
► Transcription de l’affiche B. 

« La laïcité.            

Même si on est une fille ou un garçon on est pareils. 

Je pense que ça été créé par des enfants et ça parle 
aussi de la religion. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque : l’orthographe, la grammaire et la syntaxe présentes sur les affiches ont été conservées dans les 
transcriptions. 

►Transcription de l’affiche A 

« La laïcité, c’est de pouvoir dire ce 
qu’on pense, exemple toutes les 
personnes ont le droit de se baigner 
ensemble (couleur de peau, dieu, 
pas dieu) comme on veut. Mais 
sans déranger les autres. » 
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Information aux candidats 
 

Les codes doivent être reportés sur les rubriques figurant en en-tête de chacune des copies que vous 
remettrez. 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

Épreuve écrite d’application dans le domaine 
Histoire, géographie, enseignement moral et civique 

 
 

Externe 
 
  Concours   Épreuve  Matière 
Public  EXT PU       103B   9399 
Privé  EXT PR       103B   9399 
 

Concours Externe - Spécial langue régionale 
 

  Concours   Épreuve  Matière 
Public  EXT LR PU       103B   9399 
Privé  EXT LR PR       103B   9399 
 

Troisième concours 
 
  Concours   Épreuve  Matière 
Public  3ème PU       103B   9399 
Privé  3ème PR       103B   9399 
 

Second concours interne 
 
  Concours   Épreuve  Matière 
Public  2INT PU       103B   9399 
Privé  2INT PR       103B   9399 
 

Concours interne - spécial langue régionale 
 
  Concours   Épreuve  Matière 
Public  2INT LR PU       103B   9399 
Privé  2INT LR PR       103B   9399 
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